
1. OBJET
Les présentes conditions générales (ci-après les « Conditions Générales »)
ont pour objet de fixer les termes et conditions dans lesquels la SASP Lagar-
dère Paris Racing Ressources (ci-après la «SASP») organise desactivités spor-
tives de loisirs (ci-après la ou les «Activité(s)») au sein du Site Sportif de la
Croix Catelan (ci-après le «Site»), situé Chemin de la Croix Catelan, Bois de
Boulogne, Paris (16ème).

2. DESCRIPTIF ET ACCES AUX ACTIVITES
2.1. Descriptif des Activités
Les Activités sont accessibles aux membres de la SASP par ailleurs abonnés
du Site (ci-après les « Membres»), ayant souscrit aux Conditions Générales.

Les Activités développées par la SASP sur le Site sont encadrées par un en-
cadrant spécialisé, dûment diplômé. Ces Activités sont de deux types :

a) Les Activités proposées durant toute l’année sportive :
L’Ecole des Sports (multisports), réservée aux membres nés entre 1995 et
2004 ;
Le Kid’s Athlon (natation et course à pied), réservé aux membres nés entre
1996 et 2002 ;
Génération Ados (sports collectifs, activités athlétiques, activités aquatiques,
activités gymniques,…), réservée aux membres nés entre 1990 et 1994 ;
Sports Co, réservé aux membres nés entre 1995 et 2002 ;
Des cours collectifs de gymnastique (fitness), réservés aux membres nés
en 1990 et avant ;
Des activités nautiques :
• Ecole de natation, réservée aux membres nés entre 1996 et 2000,
• Perfectionnement Adultes, réservé aux membres nés en 1990 et avant ;

RécréAction (sports collectifs, activités sportives), réservé aux membres
nés en 2003 et 2004.

L’ensemble des ces Activités sont proposées durant toute l’année sportive,
hors périodes de vacances scolaires, hormis les Activités «Cours collectifs de
gymnastique» et «Perfectionnement Adultes», qui sont proposées durant
toute l’année sportive.

b) Les Activités proposées
durant les périodes de vacances scolaires :

Des stages sportifs de cinq (5) jours (les sports ou activités sportives pro-
posés durant ces stages peuvent varier selon la période de vacances sco-
laires considérée), réservée aux membres nés entre 1994 et 2004.

Le détail de toutes ces Activités est joint en annexe.

2.2. Accès au Site et aux Activités
Les Membres devront, pour entrer dans le Site et avoir accès aux Activités,
être titulaires de leur carte de membre, en cours de validité, leur donnant
accès au Site.

Pour avoir accès aux Activités, les Membres devront :
avoir complété et signé une fiche d’inscription dont le modèle est joint en
annexe ;
selon l’Activité, s’être acquitté :
• soit du paiement de l’abonnement annuel ou trimestriel,
• soit du paiement de l’abonnement hebdomadaire,
• soit du paiement d’un ou de Ticket(s) correspondant au paiement d’un
prix permettant de prendre part à une séance d’une Activité tels que
précisé en annexe.

2.3. Liste, planning et Tickets
a) Les Activités proposées durant toute l’année sportive :
En fonction des Activités pratiquées, les Activités sont accessibles moyennant
soit (i) le paiement d’un abonnement annuel ou trimestriel, soit (ii) l’achat
d’un ou plusieurs Ticket(s) correspondant au paiement d’un prix permettant de
participer à une séance d’une Activité (le ou les « Ticket(s) »), dans les condi-
tions définies en annexe.

Le régime applicable à chaque Activité est précisé en annexe.

La liste des Activités proposées durant toute l’année sportive sur le Site ainsi
que leurs plannings, qui détaillent les horaires des différentes séances propo-
sées pour chaque Activité, sont remis aux Membres lors du paiement de
l’abonnement annuel ou trimestriel ou de l’achat de Tickets. Cette liste et ces
plannings sont en outre disponibles sur demande et affichés à l’entrée du Site.

La liste des Activités disponibles, affichée à l’entrée du Site, précise en outre
le montant de l’abonnement annuel ou trimestriel et/ou du prix à la séance
permettant d’accéder à chaque Activité en fonction des cas.

Cette liste et ce planning ne sont pas définitifs et sont susceptibles d’évoluer
au cours de la période de réalisation des Activités, notamment par l’ajout de
nouvelles Activités, le retrait d’Activités existantes, la modification des ho-
raires des séances et/ou du prix de l’abonnement annuel ou trimestriel ou
du prix à la séance requis pour accéder à une Activité. Les Membres seront
informés de ces modifications à l’avance par voie d’affichage.

A ce titre, il est précisé qu’un Membre qui en ferait la demande pourra ob-
tenir le remboursement de l’abonnement annuel ou trimestriel dont il se se-
rait acquitté (au prorata temporis de la durée restant à couvrir jusqu’au 28 juin
2009 pour l’abonnement annuel ou jusqu’à la fin du trimestre considéré pour
l’abonnement trimestriel) ou de l’ensemble des Tickets achetés au titre du prix
à la séance dans le cas où le retrait d’Activités existantes et/ou les modifi-
cations des horaires des séances ne lui permettrait plus d’assister aux Activi-
tés et/ou aux séances auxquelles il souhaitait participer.

Les Tickets achetés ne sont pas nominatifs et pourront être librement utilisés
par d’autres Membres, dans la limite de leur date de validité et du fait que les
Membres soient en possession de leur carte de membre en cours de validité.

Les Tickets achetés entre le 24 septembre 2008 et le 28 juin 2009 sont uti-
lisables jusqu’au 28 juin 2009. A compter de cette date, ces Tickets ne seront
plus valables et ne permettront plus l’accès aux Activités. Tout Ticket non uti-
lisé après cette date ne sera pas remboursable ni échangeable.
Toutefois, la date de clôture des Activités définie ci-dessus, à savoir le 28 juin
2009 pourra, sur décision de la SASP, être repoussée afin de permettre no-
tamment la réalisation de séances supplémentaires.

b) Les Activités proposées
durant les périodes de vacances scolaires :
Ces Activités sont accessibles moyennant le paiement d’un abonnement heb-
domadaire, dans les conditions définies en annexe.

La liste des Activités proposées lors de chacun des stages sportifs se dérou-
lant sur le site, qui détaillent les horaires des différentes séances, pendant les
vacances scolaires, sont remis aux Membres lors du paiement de l’abonne-
ment hebdomadaire. Cette liste et ces plannings sont en outre disponibles sur
demande et affichés à l’entrée du Site.

La liste des Activités proposées lors de chacun des stages sportifs se dérou-
lant pendant les vacances scolaires, affichée à l’entrée du Site, précise en
outre le montant de l’abonnement hebdomadaire.

Cette liste et ce planning ne sont pas définitifs et sont susceptibles d’évoluer
au cours de la période de réalisation des Activités, notamment par l’ajout de
nouvelles Activités, le retrait d’Activités existantes, la modification des ho-
raires des séances et/ou du prix de l’abonnement hebdomadaire. Les Mem-
bres seront informés de ces modifications à l’avance par voie d’affichage.

A ce titre, il est précisé qu’un Membre qui en ferait la demande pourra ob-
tenir le remboursement de l’abonnement hebdomadaire dont il se serait ac-
quitté (au prorata temporis de la durée restant à couvrir jusqu’à la fin du
stage sportif hebdomadaire auquel il s’est abonné) dans le cas où le retrait
d’Activités existantes et/ou les modifications des horaires des séances ne lui
permettrait plus d’assister aux Activités et/ou aux séances auxquelles il sou-
haitait participer.

2.4. Accès aux Activités
a) Les Activités proposées durant toute l’année sportive :
A chaque participation à une séance, les Membres devront présenter à l’en-
cadrant leur carte de membre et, dans l’hypothèse où les Membres prennent
part à l’Activité au titre d’un prix à la séance, remettre à l’encadrant le nom-
bre de Tickets requis au titre de cette Activité tel que cela apparaît en annexe
et est affiché à l’entrée du Site.

b) Les Activités proposées
durant les périodes de vacances scolaires :
A chaque participation à une séance, les Membres devront présenter à l’en-
cadrant leur carte de membre.

2.5. Annulation des Activités
Les Membres sont informés que certaines Activités ou séances d’Activités
pourront être ponctuellement annulées par la SASP, et ce, notamment :

en cas de fermeture du Site, notamment pour des raisons de sécurité,
d’entretien journalier ou périodique ou de fermeture annuelle ;
en cas d’indisponibilité exceptionnelle des installations du Site, en raison

de la réalisation de travaux notamment ;
en cas d’absence de l’encadrant.

En cas d’annulation d’une Activité ou d’une séance d’Activité par la SASP, celle-
ci fera ses meilleurs efforts pour en informer préalablement les Membres
par tous moyens, notamment par voie d’affichage sur le Site.

2.6. Règlements intérieurs
La pratique de toute Activité est soumise au respect par les Membres du rè-
glement intérieur du Site ainsi que du (ou des) règlements spécifiques d’uti-
lisation des espaces, installations et équipements du Site sur lesquels l’Activité
à laquelle ils prennent part est organisée.

Le règlement intérieur du Site ainsi que les règlements spécifiques d’utilisa-
tion des espaces, installations et équipements ci-dessus évoqués sont remis
aux Membres sur demande et affichés sur le Site. Les Membres reconnais-
sent avoir pris connaissance de ces règlements préalablement à la signature
des Conditions Générales et s’engagent à les respecter en tous points à l’oc-
casion de la pratique d’une Activité.

2.7. Restriction d’accès aux Activités en fonction de l’âge
L’accès à certaines Activités est subordonné à une condition d’âge, principale-
ment pour des raisons de bonne organisation, de sécurité et de responsabi-
lité. Cet accès est donc interdit aux Membres ne répondant pas à ces conditions
d’âge. Ces restrictions d’accès sont précisées en annexe et affichées à l’entrée
du Site.

3. CONDITIONS FINANCIERES
a) Les Activités proposées durant toute l’année sportive :
3.1. L’abonnement annuel ou trimestriel
L’abonnement annuel ou trimestriel applicable aux Activités selon le cas doit
être réglé par le Membre avant sa première participation à la ou les Acti-
vité(s) choisie(s).

Le montant de l’abonnement annuel ou trimestriel varie selon l’Activité à la-
quelle les Membres souhaitent prendre part. Ces montants sont indiqués en
annexe et est affiché à l’entrée du Site.

3.2. Le prix à la séance via l’achat d’un ou de plusieurs Tickets
Les Tickets correspondant au prix à la séance peuvent être achetés à l’unité.
Les tarifs des Tickets sont précisés en annexe et affichés à l’entrée du Site.

b) Les Activités proposées durant toute l’année sportive :
3.3. L’abonnement hebdomadaire pour les activités sportives proposées
pendant les périodes de vacances scolaires :
L’abonnement hebdomadaire applicable à chaque stage sportif doit être réglé
par le Membre avant sa première participation à la ou les Activité(s) choisie(s).

Le montant de l’abonnement hebdomadaire varie selon le stage sportif au-
quel les Membres souhaitent prendre part. Ce montant est indiqué en annexe
et est affiché à l’entrée du Site.

3.4. Paiement des abonnements et achat de Ticket :
Le paiement des abonnements et l’achat de Tickets peuvent être réalisés par :

chèque à l’ordre de la SASP Lagardère Paris Racing Ressources ;
carte de paiement ;
en espèces, si le règlement dû à la SASP est inférieur à 3000 €
(les billets de 500 € et 200 € ne peuvent être acceptés) ; et, sauf men-
tion contraire dans les Conditions Générales, ne sont pas remboursables
ni échangeables.

En cas d’exclusion définitive du Site prononcée à l’encontre d’un Membre
conformément à la procédure fixée par le règlement intérieur du Site, l’en-
semble des sommes versées pour tout abonnement ou pour l’achat des
Tickets est conservé par la SASP à titre de réparation contractuelle du préju-
dice subi par la SASP, sans préjudice des recours que pourrait exercer la SASP
en réparation de son préjudice réel si le montant estimé de celui-ci préjudice
excède celui perçu au titre du dédommagement contractuel.

La SASP se réserve le droit d’inscrire le Membre exclu sur une liste "Incidents
Membres" dans le respect des dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier
1978 dite "Informatique et Libertés".

4. ASSURANCE
Le montant de l’abonnement au Site (“Loisirs”, “Loisirs + Tennis”, “Semainier”,
“Congés”) souscrit par ailleurs par les Membres inclut une couverture d’assu-
rance individuelle accident pour toutes les Activités dont les conditions sont dis-
ponibles à l’accueil du Site.

5. APTITUDE A LA PRATIQUE SPORTIVE
Tout Membre souhaitant participer à une Activité s’interdit d’y prendre part
avant d’avoir transmis à la SASP un certificat médical attestant qu’aucune
contre indication médicale ne s’oppose à la pratique sportive. Cette obligation
est une l’une des conditions déterminantes à la participation du Membre à
l’Activité.

Il est précisé que le certificat médical transmis à la SASP par le Membre lors
de son abonnement annuel au Site et mentionnant que le Membre ne pré-
sente aucune contre indication à la pratique sportive peut être utilisé dans ce
cadre.

La communication à la SASP de ce certificat médical de non contre indication
à la pratique sportive est faite à des fins d’informations seulement et ne fait
supporter à la SASP aucune obligation de vérification des aptitudes indivi-
duelles de chaque Membre participant aux Activités.

6. DROITS DE LA PERSONNALITE
Les Membres acceptent gracieusement que leur image et/ou leur nom et/ou
leur voix, soient captés, enregistrés, filmés, photographiés, ensemble ou sé-
parément, par la SASP dans le cadre de la pratique des Activités.

Les Membres autorisent, également gracieusement, la SASP à utiliser, re-
produire, représenter, mettre à la disposition du public les images, nom, voix,
ainsi captés, ensemble ou séparément, dans le monde entier et pendant
toute la durée des droits de propriété intellectuelle afférant aux supports de
fixation de l’image et/ou du son ainsi réalisés, à des fins d’illustration du site
internet de la SASP, de tout autre support de communication de la SASP ou
de supports de communication de tiers (journaux périodiques, TV et radios)
autorisés par la SASP.

7. LIMITATION DE RESPONSABILITE
La SASP s’engage à proposer les Activités aux Membres conformément aux
règles de l’art et sera responsable de tout dommage direct qu’elle causera aux
Membres du fait d’une faute avérée dans l’exécution de ses obligations au
titre des Activités, telle que reconnue par une décision définitive de justice
rendue en dernier ressort.

La SASP ne sera pas responsable des dommages indirects ou incidents pré-
visibles ou imprévisibles. Sa responsabilité ne pourra pas non plus être en-
gagée dans les cas de force majeure et dans les cas assimilés.

En outre, les Membres ne pourront soulever aucune demande ou réclama-
tion pour le cas où les espaces, installations et équipements du Site néces-
saires aux Activités venaient à être rendus temporairement indisponibles,
pour quelque raison que ce soit, et notamment pour des raisons de sécurité,
d’entretien, de travaux d’amélioration et/ou de rénovation du Site ou de fer-
meture annuelle de ce dernier.

Les Membres seront responsables de tous les dommages qui seraient cau-
sés de leur fait au Site, aux installations et matériels situés dans l’enceinte de
celui-ci, au personnel et membres du Site, au personnel et membres de tout
opérateur sportif présent sur le Site et, de manière générale, à tout tiers se
trouvant dans l’enceinte de celui-ci.

Les Membres sont seuls responsables de leurs affaires personnelles entre-
posées ou utilisées sur le Site, y compris dans les vestiaires (lesdits matériels
et affaires étant réputés se trouver toujours sous leur garde exclusive).

8. DONNEES PERSONNELLES
Les informations recueillies auprès des Membres sont enregistrées dans un
fichier établi et tenu à jour par la SASP, principalement pour permettre l’ac-
cès au Site et l’organisation de la vie du Site. Elles peuvent donner lieu à
l’exercice du droit d’accès, d’opposition et de rectification auprès de la SASP à
l’adresse suivante : Site Sportif de la rue Eblé, 5 rue Eblé, 75007 Paris.

9. DIVERS
Les Conditions Générales sont soumises au droit français et relèvent de la
compétence exclusive des tribunaux de Paris.

En cas de contradiction entre l’une des dispositions des Conditions Générales
et celles de leurs annexes, les dispositions des Conditions Générales prévalent.

10. MODIFICATION
Les Conditions Générales pourront être modifiés par décision unilatérale de
la SASP. La SASP en informera alors les Membres par voie d’affichage.

Les annexes sont disponibles sur demande et affichés
à l’entrée du Site Sportif de La Croix Catelan.
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1. OBJET
Les présentes conditions générales (ci-après les « Conditions Générales »)
ont pour objet de fixer les termes et conditions dans lesquels la SASP Lagar-
dère Paris Racing Ressources (ci-après la «SASP») organise desactivités spor-
tives de loisirs (ci-après la ou les «Activité(s)») au sein du Site Sportif de la
Croix Catelan (ci-après le «Site»), situé Chemin de la Croix Catelan, Bois de
Boulogne, Paris (16ème).

2. DESCRIPTIF ET ACCES AUX ACTIVITES
2.1. Descriptif des Activités
Les Activités sont accessibles aux membres de la SASP par ailleurs abonnés
du Site (ci-après les « Membres»), ayant souscrit aux Conditions Générales.

Les Activités développées par la SASP sur le Site sont encadrées par un en-
cadrant spécialisé, dûment diplômé. Ces Activités sont de deux types :

a) Les Activités proposées durant toute l’année sportive :
L’Ecole des Sports (multisports), réservée aux membres nés entre 1995 et
2004 ;
Le Kid’s Athlon (natation et course à pied), réservé aux membres nés entre
1996 et 2002 ;
Génération Ados (sports collectifs, activités athlétiques, activités aquatiques,
activités gymniques,…), réservée aux membres nés entre 1990 et 1994 ;
Sports Co, réservé aux membres nés entre 1995 et 2002 ;
Des cours collectifs de gymnastique (fitness), réservés aux membres nés
en 1990 et avant ;
Des activités nautiques :
• Ecole de natation, réservée aux membres nés entre 1996 et 2000,
• Perfectionnement Adultes, réservé aux membres nés en 1990 et avant ;

RécréAction (sports collectifs, activités sportives), réservé aux membres
nés en 2003 et 2004.

L’ensemble des ces Activités sont proposées durant toute l’année sportive,
hors périodes de vacances scolaires, hormis les Activités «Cours collectifs de
gymnastique» et «Perfectionnement Adultes», qui sont proposées durant
toute l’année sportive.

b) Les Activités proposées
durant les périodes de vacances scolaires :

Des stages sportifs de cinq (5) jours (les sports ou activités sportives pro-
posés durant ces stages peuvent varier selon la période de vacances sco-
laires considérée), réservée aux membres nés entre 1994 et 2004.

Le détail de toutes ces Activités est joint en annexe.

2.2. Accès au Site et aux Activités
Les Membres devront, pour entrer dans le Site et avoir accès aux Activités,
être titulaires de leur carte de membre, en cours de validité, leur donnant
accès au Site.

Pour avoir accès aux Activités, les Membres devront :
avoir complété et signé une fiche d’inscription dont le modèle est joint en
annexe ;
selon l’Activité, s’être acquitté :
• soit du paiement de l’abonnement annuel ou trimestriel,
• soit du paiement de l’abonnement hebdomadaire,
• soit du paiement d’un ou de Ticket(s) correspondant au paiement d’un
prix permettant de prendre part à une séance d’une Activité tels que
précisé en annexe.

2.3. Liste, planning et Tickets
a) Les Activités proposées durant toute l’année sportive :
En fonction des Activités pratiquées, les Activités sont accessibles moyennant
soit (i) le paiement d’un abonnement annuel ou trimestriel, soit (ii) l’achat
d’un ou plusieurs Ticket(s) correspondant au paiement d’un prix permettant de
participer à une séance d’une Activité (le ou les « Ticket(s) »), dans les condi-
tions définies en annexe.

Le régime applicable à chaque Activité est précisé en annexe.

La liste des Activités proposées durant toute l’année sportive sur le Site ainsi
que leurs plannings, qui détaillent les horaires des différentes séances propo-
sées pour chaque Activité, sont remis aux Membres lors du paiement de
l’abonnement annuel ou trimestriel ou de l’achat de Tickets. Cette liste et ces
plannings sont en outre disponibles sur demande et affichés à l’entrée du Site.

La liste des Activités disponibles, affichée à l’entrée du Site, précise en outre
le montant de l’abonnement annuel ou trimestriel et/ou du prix à la séance
permettant d’accéder à chaque Activité en fonction des cas.

Cette liste et ce planning ne sont pas définitifs et sont susceptibles d’évoluer
au cours de la période de réalisation des Activités, notamment par l’ajout de
nouvelles Activités, le retrait d’Activités existantes, la modification des ho-
raires des séances et/ou du prix de l’abonnement annuel ou trimestriel ou
du prix à la séance requis pour accéder à une Activité. Les Membres seront
informés de ces modifications à l’avance par voie d’affichage.

A ce titre, il est précisé qu’un Membre qui en ferait la demande pourra ob-
tenir le remboursement de l’abonnement annuel ou trimestriel dont il se se-
rait acquitté (au prorata temporis de la durée restant à couvrir jusqu’au 28 juin
2009 pour l’abonnement annuel ou jusqu’à la fin du trimestre considéré pour
l’abonnement trimestriel) ou de l’ensemble des Tickets achetés au titre du prix
à la séance dans le cas où le retrait d’Activités existantes et/ou les modifi-
cations des horaires des séances ne lui permettrait plus d’assister aux Activi-
tés et/ou aux séances auxquelles il souhaitait participer.

Les Tickets achetés ne sont pas nominatifs et pourront être librement utilisés
par d’autres Membres, dans la limite de leur date de validité et du fait que les
Membres soient en possession de leur carte de membre en cours de validité.

Les Tickets achetés entre le 24 septembre 2008 et le 28 juin 2009 sont uti-
lisables jusqu’au 28 juin 2009. A compter de cette date, ces Tickets ne seront
plus valables et ne permettront plus l’accès aux Activités. Tout Ticket non uti-
lisé après cette date ne sera pas remboursable ni échangeable.
Toutefois, la date de clôture des Activités définie ci-dessus, à savoir le 28 juin
2009 pourra, sur décision de la SASP, être repoussée afin de permettre no-
tamment la réalisation de séances supplémentaires.

b) Les Activités proposées
durant les périodes de vacances scolaires :
Ces Activités sont accessibles moyennant le paiement d’un abonnement heb-
domadaire, dans les conditions définies en annexe.

La liste des Activités proposées lors de chacun des stages sportifs se dérou-
lant sur le site, qui détaillent les horaires des différentes séances, pendant les
vacances scolaires, sont remis aux Membres lors du paiement de l’abonne-
ment hebdomadaire. Cette liste et ces plannings sont en outre disponibles sur
demande et affichés à l’entrée du Site.

La liste des Activités proposées lors de chacun des stages sportifs se dérou-
lant pendant les vacances scolaires, affichée à l’entrée du Site, précise en
outre le montant de l’abonnement hebdomadaire.

Cette liste et ce planning ne sont pas définitifs et sont susceptibles d’évoluer
au cours de la période de réalisation des Activités, notamment par l’ajout de
nouvelles Activités, le retrait d’Activités existantes, la modification des ho-
raires des séances et/ou du prix de l’abonnement hebdomadaire. Les Mem-
bres seront informés de ces modifications à l’avance par voie d’affichage.

A ce titre, il est précisé qu’un Membre qui en ferait la demande pourra ob-
tenir le remboursement de l’abonnement hebdomadaire dont il se serait ac-
quitté (au prorata temporis de la durée restant à couvrir jusqu’à la fin du
stage sportif hebdomadaire auquel il s’est abonné) dans le cas où le retrait
d’Activités existantes et/ou les modifications des horaires des séances ne lui
permettrait plus d’assister aux Activités et/ou aux séances auxquelles il sou-
haitait participer.

2.4. Accès aux Activités
a) Les Activités proposées durant toute l’année sportive :
A chaque participation à une séance, les Membres devront présenter à l’en-
cadrant leur carte de membre et, dans l’hypothèse où les Membres prennent
part à l’Activité au titre d’un prix à la séance, remettre à l’encadrant le nom-
bre de Tickets requis au titre de cette Activité tel que cela apparaît en annexe
et est affiché à l’entrée du Site.

b) Les Activités proposées
durant les périodes de vacances scolaires :
A chaque participation à une séance, les Membres devront présenter à l’en-
cadrant leur carte de membre.

2.5. Annulation des Activités
Les Membres sont informés que certaines Activités ou séances d’Activités
pourront être ponctuellement annulées par la SASP, et ce, notamment :

en cas de fermeture du Site, notamment pour des raisons de sécurité,
d’entretien journalier ou périodique ou de fermeture annuelle ;
en cas d’indisponibilité exceptionnelle des installations du Site, en raison

de la réalisation de travaux notamment ;
en cas d’absence de l’encadrant.

En cas d’annulation d’une Activité ou d’une séance d’Activité par la SASP, celle-
ci fera ses meilleurs efforts pour en informer préalablement les Membres
par tous moyens, notamment par voie d’affichage sur le Site.

2.6. Règlements intérieurs
La pratique de toute Activité est soumise au respect par les Membres du rè-
glement intérieur du Site ainsi que du (ou des) règlements spécifiques d’uti-
lisation des espaces, installations et équipements du Site sur lesquels l’Activité
à laquelle ils prennent part est organisée.

Le règlement intérieur du Site ainsi que les règlements spécifiques d’utilisa-
tion des espaces, installations et équipements ci-dessus évoqués sont remis
aux Membres sur demande et affichés sur le Site. Les Membres reconnais-
sent avoir pris connaissance de ces règlements préalablement à la signature
des Conditions Générales et s’engagent à les respecter en tous points à l’oc-
casion de la pratique d’une Activité.

2.7. Restriction d’accès aux Activités en fonction de l’âge
L’accès à certaines Activités est subordonné à une condition d’âge, principale-
ment pour des raisons de bonne organisation, de sécurité et de responsabi-
lité. Cet accès est donc interdit aux Membres ne répondant pas à ces conditions
d’âge. Ces restrictions d’accès sont précisées en annexe et affichées à l’entrée
du Site.

3. CONDITIONS FINANCIERES
a) Les Activités proposées durant toute l’année sportive :
3.1. L’abonnement annuel ou trimestriel
L’abonnement annuel ou trimestriel applicable aux Activités selon le cas doit
être réglé par le Membre avant sa première participation à la ou les Acti-
vité(s) choisie(s).

Le montant de l’abonnement annuel ou trimestriel varie selon l’Activité à la-
quelle les Membres souhaitent prendre part. Ces montants sont indiqués en
annexe et est affiché à l’entrée du Site.

3.2. Le prix à la séance via l’achat d’un ou de plusieurs Tickets
Les Tickets correspondant au prix à la séance peuvent être achetés à l’unité.
Les tarifs des Tickets sont précisés en annexe et affichés à l’entrée du Site.

b) Les Activités proposées durant toute l’année sportive :
3.3. L’abonnement hebdomadaire pour les activités sportives proposées
pendant les périodes de vacances scolaires :
L’abonnement hebdomadaire applicable à chaque stage sportif doit être réglé
par le Membre avant sa première participation à la ou les Activité(s) choisie(s).

Le montant de l’abonnement hebdomadaire varie selon le stage sportif au-
quel les Membres souhaitent prendre part. Ce montant est indiqué en annexe
et est affiché à l’entrée du Site.

3.4. Paiement des abonnements et achat de Ticket :
Le paiement des abonnements et l’achat de Tickets peuvent être réalisés par :

chèque à l’ordre de la SASP Lagardère Paris Racing Ressources ;
carte de paiement ;
en espèces, si le règlement dû à la SASP est inférieur à 3000 €
(les billets de 500 € et 200 € ne peuvent être acceptés) ; et, sauf men-
tion contraire dans les Conditions Générales, ne sont pas remboursables
ni échangeables.

En cas d’exclusion définitive du Site prononcée à l’encontre d’un Membre
conformément à la procédure fixée par le règlement intérieur du Site, l’en-
semble des sommes versées pour tout abonnement ou pour l’achat des
Tickets est conservé par la SASP à titre de réparation contractuelle du préju-
dice subi par la SASP, sans préjudice des recours que pourrait exercer la SASP
en réparation de son préjudice réel si le montant estimé de celui-ci préjudice
excède celui perçu au titre du dédommagement contractuel.

La SASP se réserve le droit d’inscrire le Membre exclu sur une liste "Incidents
Membres" dans le respect des dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier
1978 dite "Informatique et Libertés".

4. ASSURANCE
Le montant de l’abonnement au Site (“Loisirs”, “Loisirs + Tennis”, “Semainier”,
“Congés”) souscrit par ailleurs par les Membres inclut une couverture d’assu-
rance individuelle accident pour toutes les Activités dont les conditions sont dis-
ponibles à l’accueil du Site.

5. APTITUDE A LA PRATIQUE SPORTIVE
Tout Membre souhaitant participer à une Activité s’interdit d’y prendre part
avant d’avoir transmis à la SASP un certificat médical attestant qu’aucune
contre indication médicale ne s’oppose à la pratique sportive. Cette obligation
est une l’une des conditions déterminantes à la participation du Membre à
l’Activité.

Il est précisé que le certificat médical transmis à la SASP par le Membre lors
de son abonnement annuel au Site et mentionnant que le Membre ne pré-
sente aucune contre indication à la pratique sportive peut être utilisé dans ce
cadre.

La communication à la SASP de ce certificat médical de non contre indication
à la pratique sportive est faite à des fins d’informations seulement et ne fait
supporter à la SASP aucune obligation de vérification des aptitudes indivi-
duelles de chaque Membre participant aux Activités.

6. DROITS DE LA PERSONNALITE
Les Membres acceptent gracieusement que leur image et/ou leur nom et/ou
leur voix, soient captés, enregistrés, filmés, photographiés, ensemble ou sé-
parément, par la SASP dans le cadre de la pratique des Activités.

Les Membres autorisent, également gracieusement, la SASP à utiliser, re-
produire, représenter, mettre à la disposition du public les images, nom, voix,
ainsi captés, ensemble ou séparément, dans le monde entier et pendant
toute la durée des droits de propriété intellectuelle afférant aux supports de
fixation de l’image et/ou du son ainsi réalisés, à des fins d’illustration du site
internet de la SASP, de tout autre support de communication de la SASP ou
de supports de communication de tiers (journaux périodiques, TV et radios)
autorisés par la SASP.

7. LIMITATION DE RESPONSABILITE
La SASP s’engage à proposer les Activités aux Membres conformément aux
règles de l’art et sera responsable de tout dommage direct qu’elle causera aux
Membres du fait d’une faute avérée dans l’exécution de ses obligations au
titre des Activités, telle que reconnue par une décision définitive de justice
rendue en dernier ressort.

La SASP ne sera pas responsable des dommages indirects ou incidents pré-
visibles ou imprévisibles. Sa responsabilité ne pourra pas non plus être en-
gagée dans les cas de force majeure et dans les cas assimilés.

En outre, les Membres ne pourront soulever aucune demande ou réclama-
tion pour le cas où les espaces, installations et équipements du Site néces-
saires aux Activités venaient à être rendus temporairement indisponibles,
pour quelque raison que ce soit, et notamment pour des raisons de sécurité,
d’entretien, de travaux d’amélioration et/ou de rénovation du Site ou de fer-
meture annuelle de ce dernier.

Les Membres seront responsables de tous les dommages qui seraient cau-
sés de leur fait au Site, aux installations et matériels situés dans l’enceinte de
celui-ci, au personnel et membres du Site, au personnel et membres de tout
opérateur sportif présent sur le Site et, de manière générale, à tout tiers se
trouvant dans l’enceinte de celui-ci.

Les Membres sont seuls responsables de leurs affaires personnelles entre-
posées ou utilisées sur le Site, y compris dans les vestiaires (lesdits matériels
et affaires étant réputés se trouver toujours sous leur garde exclusive).

8. DONNEES PERSONNELLES
Les informations recueillies auprès des Membres sont enregistrées dans un
fichier établi et tenu à jour par la SASP, principalement pour permettre l’ac-
cès au Site et l’organisation de la vie du Site. Elles peuvent donner lieu à
l’exercice du droit d’accès, d’opposition et de rectification auprès de la SASP à
l’adresse suivante : Site Sportif de la rue Eblé, 5 rue Eblé, 75007 Paris.

9. DIVERS
Les Conditions Générales sont soumises au droit français et relèvent de la
compétence exclusive des tribunaux de Paris.

En cas de contradiction entre l’une des dispositions des Conditions Générales
et celles de leurs annexes, les dispositions des Conditions Générales prévalent.

10. MODIFICATION
Les Conditions Générales pourront être modifiées par décision unilatérale de
la SASP. La SASP en informera alors les Membres par voie d’affichage.

Les annexes sont disponibles sur demande et affichées
à l’entrée du Site Sportif de La Croix Catelan.

SASP LAGARDÈRE PARIS RACING RESSOURCES CONDITIONS GÉNÉRALES RELATIVES AUX ACTIVITÉS LOISIRS CROIX CATELAN SITE SPORTIF DE LA CROIX CATELAN - 2008-2009



Enfant

NOM : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PRÉNOM : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

DATE DE NAISSANCE : . . . . / . . . . / . . . . E-MAIL : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ADRESSE : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

REPRÉSENTÉ(E) PAR : PÈRE MÈRE AUTRES (PRÉCISER) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EN CAS D’URGENCE, LE REPRÉSENTANT LÉGAL SERA CONTACTÉ

NOM : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PRÉNOM : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

DATE DE NAISSANCE : . . . . / . . . . / . . . . TÉL. : . . . - . . . - . . . - . . . - . . . - . . . TÉL. PROF. : . . . - . . . - . . . - . . . - . . . - . . .

ADRESSE : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

E-MAIL : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

souhaite s’inscrire au stage coché ci-dessus

Je soussigné(e) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . déclare avoir lu et accepté les Conditions Générales rela-

tives aux activités sportives du Site Sportif de La Croix Catelan.

Fait à Paris, en deux exemplaires, le . . / . . / . . Signature de l’enfant Nom, Prénom et signature du représentant légal

J’autorise le représentant de la SASP à faire pratiquer, en cas d’urgence, tout acte médical ou chirurgical sur l’enfant

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , dont je suis le représentant légal.

Fait à Paris, en deux exemplaires, le . . / . . / . . Signature du représentant légal

Stages Sportifs de La Croix Catelan
du 29 juin au 28 août 2009

Tennis* - par groupes de 4

4 ou 5 jours, de 10 h 00 à 12 h 00

Destiné aux enfants nés entre 1994 et 2002.
L’objectif de ce stage, organisé par la section tennis, est de perfection-

ner les différents gestes techniques : coup droit, revers, volée, service.

Chaque séance est orientée sur le travail d’un mouvement en particu-

lier, et le dernier jour, des petits matches sont organisés. Les conditions

générales se trouvant au verso ne sont pas applicables.

du 29 juin au 3 juillet 2009 — 160 € TTC

du 6 au 10 juillet 2009 — 160 € TTC

Multisports / Tennis
4 ou 5 jours, de 10 h 00 à 16 h 00 - repas compris

Destiné aux enfants nés entre 1994 et 2002
Organisé, par la SASP, en deux temps, ce stage permet de jouer au

tennis et de découvrir de nouvelles activités (tek, ultimate, jeux aqua-

tiques...) ou de pratiquer des sports traditionnels toujours autant ap-

préciés (football, hockey sur gazon...). Merci de prévoir pour les enfants

un goûter et une boisson pour chaque journée et une tenue de piscine.

du 29 juin au 3 juillet 2009 — 210€ TTC

du 6 au 10 juillet 2009 — 210 € TTC

Activités d’éveil
4 ou 5 jours, de 10 h 00 à 16 h 00 - repas compris

Destiné aux enfants nés entre 2003 et 2005 (4 ans révolus)

Enfin, la SASP n’oublie pas les plus jeunes - à partir de 4 ans- qui pour-

ront s’adonner à leurs jeux préférés : ballons, parcours sportifs, gym-

niques et jeux d’oppositon en toute liberté. Merci de prévoir pour les

enfants un goûter et une boisson pour chaque journée et une tenue

de piscine.

du 29 juin au 3 juillet 2009 — 210 € TTC

du 6 au 10 juillet 2009 — 210 € TTC

du 13 au 17 juillet 2009 — 128 € TTC du 13 au 17 juillet 2009 — 168 € TTC du 13 au 17 juillet 2009 — 168 € TTC

du 20 au 24 juillet 2009 — 160 € TTC du 20 au 24 juillet 2009 — 210 € TTC du 20 au 24 juillet 2009 — 210 € TTC

du 24 au 28 août 2009 — 160 € TTC du 24 au 28 août 2009 — 210 € TTC du 24 au 28 août 2009 — 210 € TTC

Lagardère Paris Racing Ressources Société Anonyme Sportive Professionnelle au capital de 42500 € - 433 565 819 RCS Paris - Siège social : 121, avenue de Malakoff - 75216 Paris cedex 16

* Les stages de tennis sont organisés par l’association sportive Lagardère Paris Racing Association régie par la loi du 1er juillet 1901 - n° d’agrément 75.SVF.07.05 - Siège : 121, avenue de Malakoff - 75216 Paris cedex 16

FilleGarçon

LE NOMBRE DE PLACES EST LIMITÉ — TARIF RÉDUIT : 25% dé réduction sont accordés à l’inscription du 3e enfant et des suivants, appartenant à la même famille. IMPORTANT : L’inscription est définitivement acquise 48 h avant

le début du stage ; aucun désistement ne pourra donner lieu à remboursement passé ce délai. En cas d’intempéries, les activités pourront être modifiées.

MODE DE RÈGLEMENT : CB CHÈQUE ESPÈCES

Faire du sport, surtout de façon oc-
casionnelle, peut éventuellement
présenter un risque pour la santé.
Aussi, la fourniture d’un certificat
médical de non contre-indication à
la pratique du sport est obligatoire.
Il est précisé que le certificat médi-
cal transmis à la SASP par le Mem-
bre lors de son abonnement
annuel au Site et mentionnant que
le Membre ne présente aucune
contre indication à la pratique spor-
tive peut être utilisé dans ce cadre.

Enfant

NOM : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PRÉNOM : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

DATE DE NAISSANCE : . . . . / . . . . / . . . . E-MAIL : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ADRESSE : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

REPRÉSENTÉ(E) PAR : PÈRE MÈRE AUTRES (PRÉCISER) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EN CAS D’URGENCE, LE REPRÉSENTANT LÉGAL SERA CONTACTÉ

NOM : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PRÉNOM : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

DATE DE NAISSANCE : . . . . / . . . . / . . . . TÉL. : . . . - . . . - . . . - . . . - . . . - . . . TÉL. PROF. : . . . - . . . - . . . - . . . - . . . - . . .

ADRESSE : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

E-MAIL : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

souhaite s’inscrire au stage coché ci-dessus

Je soussigné(e) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . déclare avoir lu et accepté les Conditions Générales rela-

tives aux activités sportives du Site Sportif de La Croix Catelan.

Fait à Paris, en deux exemplaires, le . . / . . / . . Signature de l’enfant Nom, Prénom et signature du représentant légal

J’autorise le représentant de la SASP à faire pratiquer, en cas d’urgence, tout acte médical ou chirurgical sur l’enfant

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , dont je suis le représentant légal.

Fait à Paris, en deux exemplaires, le . . / . . / . . Signature du représentant légal

Stages Sportifs de La Croix Catelan
du 29 juin au 28 août 2009

Tennis* - par groupes de 4

4 ou 5 jours, de 10 h 00 à 12 h 00

Destiné aux enfants nés entre 1994 et 2002.
L’objectif de ce stage, organisé par la section tennis, est de perfection-

ner les différents gestes techniques : coup droit, revers, volée, service.

Chaque séance est orientée sur le travail d’un mouvement en particu-

lier, et le dernier jour, des petits matches sont organisés. Les conditions

générales se trouvant au verso ne sont pas applicables.

du 29 juin au 3 juillet 2009 — 160 € TTC

du 6 au 10 juillet 2009 — 160 € TTC

Multisports / Tennis
4 ou 5 jours, de 10 h 00 à 16 h 00 - repas compris

Destiné aux enfants nés entre 1994 et 2002
Organisé, par la SASP, en deux temps, ce stage permet de jouer au

tennis et de découvrir de nouvelles activités (tek, ultimate, jeux aqua-

tiques...) ou de pratiquer des sports traditionnels toujours autant ap-

préciés (football, hockey sur gazon...). Merci de prévoir pour les enfants

un goûter et une boisson pour chaque journée et une tenue de piscine.

du 29 juin au 3 juillet 2009 — 210€ TTC

du 6 au 10 juillet 2009 — 210 € TTC

Activités d’éveil
4 ou 5 jours, de 10 h 00 à 16 h 00 - repas compris

Destiné aux enfants nés entre 2003 et 2005(4 ans révolus)

Enfin, la SASP n’oublie pas les plus jeunes - à partir de 4 ans- qui pour-

ront s’adonner à leurs jeux préférés : ballons, parcours sportifs, gym-

niques et jeux d’oppositon en toute liberté. Merci de prévoir pour les

enfants un goûter et une boisson pour chaque journée et une tenue

de piscine.

du 29 juin au 3 juillet 2009 — 210 € TTC

du 6 au 10 juillet 2009 — 210 € TTC

du 13 au 17 juillet 2009 — 128 € TTC du 13 au 17 juillet 2009 — 168 € TTC du 13 au 17 juillet 2009 — 168 € TTC

du 20 au 24 juillet 2009 — 160 € TTC du 20 au 24 juillet 2009 — 210 € TTC du 20 au 24 juillet 2009 — 210 € TTC

du 24 au 28 août 2009 — 160 € TTC du 24 au 28 août 2009 — 210 € TTC du 24 au 28 août 2009 — 210 € TTC

Lagardère Paris Racing Ressources Société Anonyme Sportive Professionnelle au capital de 42500 € - 433 565 819 RCS Paris - Siège social : 121, avenue de Malakoff - 75216 Paris cedex 16

* Les stages de tennis sont organisés par l’association sportive Lagardère Paris Racing Association régie par la loi du 1er juillet 1901 - n° d’agrément 75.SVF.07.05 - Siège : 121, avenue de Malakoff - 75216 Paris cedex 16

FilleGarçon

LE NOMBRE DE PLACES EST LIMITÉ — TARIF RÉDUIT : 25% dé réduction sont accordés à l’inscription du 3e enfant et des suivants, appartenant à la même famille. IMPORTANT : L’inscription est définitivement acquise 48 h avant

le début du stage ; aucun désistement ne pourra donner lieu à remboursement passé ce délai. En cas d’intempéries, les activités pourront être modifiées.

MODE DE RÈGLEMENT : CB CHÈQUE ESPÈCES

Faire du sport, surtout de façon oc-
casionnelle, peut éventuellement
présenter un risque pour la santé.
Aussi, la fourniture d’un certificat
médical de non contre-indication à
la pratique du sport est obligatoire.
Il est précisé que le certificat médi-
cal transmis à la SASP par le Mem-
bre lors de son abonnement
annuel au Site et mentionnant que
le Membre ne présente aucune
contre indication à la pratique spor-
tive peut être utilisé dans ce cadre.


